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DDFIP du Doubs

25-2018-08-22-004

Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS,

comptable, responsable du service de la publicité foncière

de Besançon 2
Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS, comptable, responsable du service de

la publicité foncière de Besançon 2, à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de Besançon 2

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  di verses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n° 2012-1246 du 7  novembre 2012 relati f  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à MME REYNAUD Marie-Anne , contrôleuse principale des
finances publiques, adjointe au responsable du service de publicité foncière de  Besançon 2, à
l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les actes relatifs à la publicité foncière et à l'enregistrement ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois mois et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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OEUVRARD Maryse BELORGEY Sébastien QUEUCHE Maxime

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Doubs

A Besançon, le 22 août 2018
Le  comptable,  responsable  de  service  de  la
publicité foncière,

                                Philippe MARQUIS
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DDFIP du Doubs

25-2018-08-22-005

Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS,

comptable, responsable du service de la publicité foncière

et de l'enregistrement de Besançon
Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS, comptable, responsable du service de

la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon, à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  di verses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n° 2012-1246 du 7  novembre 2012 relati f  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme.  REYNAUD  Marie-Anne,  contrôleuse  principale,
adjointe au responsable du service de publicité foncière et de l'enregistrement de  Besançon, à
l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les actes relatifs à la publicité foncière et à l'enregistrement ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois mois et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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Stéphanie CIRONE Thierry DOMICE Hélène FONTAINE

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Doubs

A Besançon, le 22 août 2018
Le  comptable,  responsable  de  service  de  la
publicité foncière,

                                Philippe MARQUIS
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DDFIP du Doubs

25-2018-08-22-006

Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS,

comptable, responsable du service de la publicité foncière

et de l'enregistrement de Besançon
Délégation de signature de Monsieur Philippe MARQUIS, comptable, responsable du service de

la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon, à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Besançon 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  di verses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n° 2012-1246 du 7  novembre 2012 relati f  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. LE-BIHAN Thierry, inspecteur des finances publiques,
adjoint au responsable du service de publicité foncière et de l'enregistrement de  Besançon, à
l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les actes relatifs à la publicité foncière et à l'enregistrement ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois mois et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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LEPAGNEY Laurette LEVAIN Dominique BIGAILLON Philippe

DELAHAYE Jean-Luc

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Doubs

A Besançon, le 22 août 2018
Le  comptable,  responsable  de  service  de  la
publicité foncière,

                                Philippe MARQUIS
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DDFIP du Doubs

25-2018-09-03-022

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Bruno MARECHAL,

comptable, responsable du service des impôts des

particuliers de PontarlierDélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Bruno

MARECHAL, comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Pontarlier, à ses

collaborateurs.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONTARLIER

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
4, RUE DES CAPUCINS
CS 60289
25304   PONTARLIER Cedex

DELEGATIONS DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Pontarlier

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée  aux inspecteurs des finances publiques adjoints au responsable du
service des impôts des particuliers de Pontarlier désignés ci-après, 

GROS Anne

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les
décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des  finances publiques désignés ci-après : 

Néant

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-après :

BRENET Brigitte DELAVELLE Sylvie GUYON Annie

MARMIER Anne-Laure ROBEYNS Catherine ROTA Frédérique

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finan ces publiques de catégorie C désignés ci-après :

Néant

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GROS Anne Inspecteur 15 000 12 50 000

NOBLOT Sandrine Contrôleur 1 000 12 10 000

RICHARD Marie Contrôleur 1 000 12 10 000

SCHAER Florence Contrôleur 1 000 12 10 000

MILLE Valérie AAP 500 12 5 000
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Néant

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 03/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du département
du Doubs.

A Pontarlier le 03/09/2018

Le comptable des finances publiques, responsable
du service des impôts des particuliers,

Bruno MARÉCHAL
Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
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DDFIP du Doubs

25-2018-09-04-002

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Daniel Tournier, comptable,

responsable du SIP-SIE de Morteau
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Daniel

Tournier, comptable, responsable du SIP-SIE de Morteau, à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE de MORTEAU

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  di verses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le  décret  n° 2012-1246 du 7  novembre 2012 relati f  à  la  gestion budgétaire et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à M. BRIQUEZ Claude, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoint au responsable du SIP-SIE de Morteau, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000,00 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 60 000,00 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale,  sans limite de montant  pour les entreprises dont  tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  remboursement  de  crédit  de  TVA,  dans  la  limite  de
100 000,00 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7° les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé ne pouvant
excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000,00 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;
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2°)  en matière de gracieux fiscal  d'assiette  et  de recouvrement,  les  décisions portant  remise,
modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

PARENT Virginie inspectrice 15 000,00 € 7 500,00 € 6 mois 10 000,00
euros

BAILLY Valérie contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

BAILLY Fabrice contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

PETIJEAN Colette contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 € 6 mois 10 000,00
euros

FEUVRIER Hélène contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

NAPPEZ Sandra contrôleuse 1 000,00 € 12 mois 10 000,00
euros

PLAUD Sandrine
(épouse Bonnet)

agent 500,00 € 12 mois 5 000,00 euros
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  le s  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MOYSE Catherine contrôleuse 10 000 € 7 500,00 €

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 05/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratif du
département du Doubs.

A Morteau, le 04 septembre 2018
Le  comptable,  responsable  du  SIP-SIE  de
Morteau, Daniel Tournier.
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DDFIP du Doubs

25-2018-08-30-006

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Norbert KOEBELE,

comptable, responsable du service des impôts des

entreprises de PontarlierDélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Norbert

KOEBELE, comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Pontarlier, à ses

collaborateurs.
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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de PONTARLIER

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Mme VOLLE Laure, inspectrice des finances publiques, adjointe au
responsable du service des impôts des entreprises de PONTARLIER, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la
limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les documents nécessaires  à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et  gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
6 mois et porter sur une somme supérieure à 20 .000 € ;

b)  l'ensemble  des actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service ainsi que les états PDFEDIT ( MDA MDB
MDC MDD ) .

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
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indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

VOLLE Laure inspectrice 15 000 € 15 000 € 6 mois 20.000 euros

Agnès BILLET-SALVI contrôleur 10.000 10 .000

DENIS Cyrille contrôleur 10.000 10.000 6 mois 10.000 euros

CHOPARD-
LEONARD Adeline

contrôleur 10.000 10.000 3 mois 6.000 euros

KLEIN Valérie contrôleur 10.000 10.000

LAFAY-VAUCHEZ contrôleur 10.000 10.000 3 mois 6.000 euros

PELLETIER
Catherine

Contrôleur 10.000 10.000

ROUGE Nadine Contrôleur 10 000 € 10.000 3 mois 6.000 euros

MALHERBE Méryl Contrôleur   500 €  500 € 3 mois 1.000 euros

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s et aux frais de poursuites et portant remise, modération
ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

VOLLE Laure  inspectrice 15 000 € 6 mois 20 000 €

DENIS Cyrille contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

Article 4

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  03/09/2018 et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratif  du
département du Doubs

A Pontarlier, le  30/08/2018

Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises de Pontarlier,

        Norbert KOEBELE
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DDFIP du Doubs

25-2018-09-01-004

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Thierry PIERROT, comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de

Besançon-OuestDélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Thierry

PIERROT, comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Besançon-Ouest, à

ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BESANCON-OUEST

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Besançon-Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  di verses dispositions relatives à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relati f  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1 er

Délégation  de  signature  est  donnée,  en  mon  absence  du  service,  à  Mme  Marie-Christine
MANCINI, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP com-
portant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de
dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspectrices de s finances publiques désignées ci-après :

Nom prénom Nom prénom

Delphine LANTUAS Isabelle POETE

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-
après :

Nom et prénom des agents

Véronique POUX-BERTHE
Chantal CATTO
Maryline MAGNIN
Thanh-Thuy GUYOT
Marie Odile MEUTERLOS
Nancy MALESSARD

3°) Dans la limite de 2.000  aux agents des finance s publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom et prénom des agents

Martine CRINQUAND
Arlette MICHEL
Francis VEREECKE
Pascale GIROUX (jusqu'au 30/9/2018)
Maryse PALLUD
Mathieu CHAVEL
Odile BIOTON
Dorothée ROUSSEY
Marie-Eve MABOUNGOU-FAIVRE
Marine ROUSSY
Marie-Laure PHALIPPOU
Patrice VIDBERG
John BOLLECKER

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s et aux frais de poursuite, portant remise, mod-
ération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous : 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après : 

3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement e t notamment aux actes de poursuite et les déc-
larations de créances ; 

aux agents désignés ci-après :
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EQUIPE GESTION RECOUVREMENT 

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des déci-
sions  gra-

cieuses

Durée maxi-
male des
délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Delphine LANTUAS Inspectrice 15.000 € 12 mois 100.000 €

Marie-Paule  CATTEY-
FAYE

Contrôleur 500 € 6 mois 5.000 €

Malika KOOB Contrôleur Principal 500 € 6 mois 5.000 €

Patricia LAURENT Contrôleur 500 € 6 mois 5.000 €

Jean-Pierre VERNIER Contrôleur Principal 500 € 3 mois 3.000 €

Chantal POURCHET Agent des finances publiques 300 € 3 mois 3.000 €

Article 4 - « grand site »

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission par-
tielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

EQUIPE D’ACCUEIL 

Nom et prénom des
agents Grade

Limite des déci-
sions con-
tentieuses

Limite
des déci-

sions  gra-
cieuses

Durée maxi-
male des
délais de
paiement

Somme maxi-
male pour

laquelle un délai
de paiement
peut être ac-

cordé
Isabelle POETE inspectrice 15 000 € 15 000 € 6 mois 10 000 €
Jean-Yves LAW SEK Contrôleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 3000 €
Christiane BRECHBUHL Contrôleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 3000 €
Edith MICHAUD Controleur 10.000 € 10.000 € 3 mois 3000 €
Catherine ORBEGOZO Controleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 3000 €
Aline GUILLON Controleur principal 10.000 € 10.000 € 3 mois 3000 €
Laurent PARROD Agent Sans objet 300 € 3 mois 3000 €
Pascale MORON Agente Sans objet 300 € 3 mois 3000 €
Claude PAILLOT Agent Sans objet 300 € 3 mois 3000 €

Les agents  délégataires  ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des con-
tribuables relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Besançon-Ouest et de Besançon-
Est.

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2018 et sera publié au recueil des actes administrat-
ifs du département du DOUBS.

A  Besançon, le 1er  septembre 2018
Le comptable, responsable du service 
des impôts des particuliers de Besançon-Ouest.

Thierry PIERROT
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DDFIP du Doubs

25-2018-08-22-007

Délégation de signature en matière de gracieux fiscal  de

Monsieur Claude MATTERA, comptable, responsable de

la trésorerie de Maîche
Délégation de signature en matière de gracieux fiscal  de Monsieur Claude MATTERA,

comptable, responsable de la trésorerie de Maîche, à ses collaborateurs.
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DIRECCTE UT25

25-2018-09-03-017

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "SERVICES A DOMICILE"

n°SAP753196146
Récépissé de déclaration SAP

SERVICES A DOMICILE.COM
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2018-08-30-007

Arrêté autorisant par dérogation comme prévu aux articles

D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de

baignade d’accès payant par du personnel titulaire du

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique -

AQUA2LACS

Autorisation accordée par dérogation à AQUA2LACS pour qu'un titulaire BNSSA exerce en

autonomie la surveillance de la baignade.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2018-08-17-003

Fromagerie MONNIN (CHANTRANS) 

arrêté préfectoral portant mise en demeure de respecter les

prescriptions spéciales fixées par arrêté N°2006 0802

00753
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations

Service Vétérinaire

DDCSPP SV EN 2018 08 13 001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Portant mise en demeure de respecter les prescriptions spéciales de l’arrêté préfectoral n°2006

0802 00753 portant autorisation de rejets dans le milieu naturel des eaux usés et des eaux
pluviales après traitement pour l’établissement :

SARL FROMAGERIE MONNIN
ZUF « La Vie d’Ornans »

25330 CHANTRANS

LE PRÉFET DU DOUBS
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.171-7, L.171-8, L.511-1, L.511-2
et L. 512-8 ;

VU le  décret  N°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du
Doubs, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté ministériel  du 8 janvier1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux
épandages de boues sur les sols agricoles ;

VU l'arrêté ministériel  du 5 décembre 2016 relatif  aux prescriptions applicables à certaines
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration dont la
rubrique n° 2230;

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANCON CEDEX – standard tél.:03.81.2510.00 - Fax 03.81.83.21.82
Site internet : horaires et coordonnées disponibles sur site internet : www.doubs.gouv.fr
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VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  12  avril  2016  portant  nomination  de  Mme  Annie
TOUROLLE, inspectrice de classe exceptionnelle de l'action sanitaire et sociale, Directrice
départementale  de la  cohésion  sociale  et  de la  protection  des  populations  du Doubs à
compter du 9 mai 2016 ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°25-2017-11-03-004  du  3  novembre  2017  portant  délégation  de
signature à Madame Annie TOUROLLE, directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°25-2018-05-23-001  du  23  mai  2018  portant  subdélégation  de
signature de Madame Annie TOUROLLE, directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations ;

VU l'arrêté  préfectoral  de  prescriptions  spéciales  N°2006-0802-00753  du  8  février  2006
portant autorisation de rejet dans le milieu naturel des eaux usées et des eaux pluviales
après traitement pour l’établissement « la Fromagerie de Chantrans » ;

VU le récépissé de déclaration délivré en date du 23 mai 2011 ;

VU l’inspection  réalisée  le  18  juillet  2018  et  le  rapport  de  l’inspection  des  installations
classées établi le 30 juillet 2018 et transmis à l’exploitant le 31 juillet 2018 ;

VU l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

CONSIDÉRANT l’arrêté  préfectoral  de  prescriptions  spéciales  du  8 février  2006 susvisé et
notamment les articles suivants qui disposent :

Article 2 : « La filière de traitement est dimensionnée pour une charge à traiter de 60 kg de
DBO5 par jour »

Article 4 : « Le débit de pointe des effluents ne doit pas dépasser 25 m³ par jour» ;

Article 6 : « Le niveau de rejets des effluents traités doit respecter les valeurs suivantes sur
un échantillon moyen journalier : »

Paramètres Concentration maximale
(mg/L)

Flux polluant maximum par jour
(kg/jour)

DBO5 25 0,625

DCO 125 3,125

MES 35 0,875

NTK 40 1,000

Article 7 : «  Un plan d’épandage devra être réalisé (...). L’épandage des boues sur les sols
agricoles  doit  être  réalisé  (…) en  respectant  les  prescriptions  de  l’arrêté  du  8  janvier
1998 » ;

Article 10 :  « Une autosurveillance est  assurée deux fois  par an (…) les résultats  sont
transmis au service chargé de la police de l’eau, à l’agence de l’Eau et à l’inspection des
installations classées »
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CONSIDÉRANT que lors de la visite du 18 juillet  2018, l’inspecteur de l’environnement  a
constaté,  sur  le  site  d’exploitation  situé ZUS « La vie  d’Ornans » sur  la  commune de
CHANTRANS,  que  l’exploitant  ne  respecte  par  les  dispositions  suivantes  de  l’arrêté
préfectoral de prescriptions spéciales du 8 février 2006 susvisé :

Article  2 :  La  station  d’épuration  ne  respecte  pas  les  volumes  journaliers  à  traiter  et
notamment celle relative à la DBO5. Il a été constaté une charge à traiter de 75kg de DBO5

par jour.

Article 4 : Le débit de pointe des effluents a atteint 33m3 par jour durant le mois de mai
2018.

Article 6 : La consultation des résultats de l’autosurveillance a démontré que les niveaux
de rejets des effluents traités ne respectent pas les valeurs imposées par l’arrêté préfectoral.

Il a été constaté au cours des deux dernières années des dépassements significatifs sur
l’ensemble des paramètres contrôlés :

Paramètres Concentration
maximale

autorisée après
traitement (mg/L)

Résultats de
l’autosurveillance du
24/05/2016 (mg/L)

Résultats de
l’autosurveillance du
27/12/2017 (mg/L)

DBO5 25 92 95

DCO 125 588 328

MES 35 430 170

NTK 40 41 53

Article  7 :  Aucun  plan  d’épandage  n’a  été  communiqué  ni  pu  être  consulté.  L’étude
préalable à l’épandage des boues définie par l’arrêté ministériel du 08 janvier 1998 susvisé
n’a toujours pas été établie ni communiquée à l’inspection des installations classées.

Article  10 :  Aucun  résultats  d’autosurveillance  n’a  été  transmis  à  l’inspection  des
installations classées depuis le 05 avril 2016.

CONSIDÉRANT que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’arrêté
préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de
l’article  L.  171-8  I  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  SARL
Fromagerie MONNIN de respecter les prescriptions des articles 2, 4, 6, 7 et 10 de l’arrêté
préfectoral susvisé ; 

CONSIDÉRANT que le fonctionnement actuel de l’exploitation peut présenter des dangers et
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement,
notamment la salubrité publique, la protection de la nature et de l’environnement et qu’en
conséquence il convient d’y remédier en mettant en œuvre les mesures adéquates ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARRETE

Article 1     : Objet

La SARL Fromagerie MONNIN est mise en demeure de respecter, à compter de la notification
du présent  arrêté,  sur le  site  d’exploitation sis  ZUS « La vie  d’Ornans » sur la  commune de
CHANTRANS :

-  dans  un  délai  de  15  jours,  les  dispositions  prévues  à  l’article  10  de  l’arrêté
préfectoral de prescriptions spéciales du 8 février 2006 en transmettant  à l’inspection
des installations classées, l’ensemble des résultats d’autosurveillance réalisées depuis le
05 avril 2016 ; 

- dans un délai de 1 mois, les dispositions prévues à l’article 7 l’arrêté préfectoral de
prescriptions spéciales du 8 février 2006 :

- en transmettant une copie du plan d’épandage des boues comprenant une étude
préalable à l’épandage des boues, conformément à l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant
les  prescriptions  techniques  applicables  aux  épandages  de  boues  sur  les  sols
agricoles,  accompagnée  d’un  avis  de  la  Mission  d’Expertise  et  de  Suivi  des
Epandages à la Chambre d’agriculture.

-  dans un délai de 3 mois,  les dispositions prévues à l’article  2, 4 et  6 de  l’arrêté
préfectoral de prescriptions spéciales du 8 février 2006 :

- en réalisant un rapport d’analyse sur les causes possibles de dépassement des
charges polluantes et des débits en entrée de station ;

- en proposant des aménagements ou un nouveau système de traitement de vos
rejets  permettant  d’éviter  tout  nouveau  dépassement  des  niveaux  de  rejets
admissibles ainsi que des débits en entrée de station.

Article 2     : Sanctions

Si à l’expiration des délais fixés, l’exploitant n’a pas déféré à la présente mise en demeure, il sera
fait  application  des  sanctions  prévues  à  l’article  L.171-7  et  L.  171-8  du  Code  de
l’Environnement.

Article 3: Délai et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 5: Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à la SARL Fromagerie MONNIN par courrier transmis avec accusé
de réception, publié au recueil des actes administratifs et mis à disposition sur le site internet de
la préfecture du Doubs.
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Article 6:  Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Madame la Directrice Départementale
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  sera  adressée au  maire  de
CHANTRANS.

Fait à BESANÇON, le 17 août 2018
Pour le Préfet
Pour la Directrice départementale et par délégation,
Le Directeur adjoint,

SIGNÉ

Claude LE QUÉRÉ
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2018-09-03-021

Porcheries AGRIPORC FC (SEPTFONTAINES et BIANS

LES USIERS) 

Arrêté préfectoral portant mise en demeure de respecter les

prescriptions générales applicables à une installation

classée soumise à enregistrement
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations

Service Vétérinaire

DDCSPP SV EN 2018 09 03 001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Portant mise en demeure de respecter les prescriptions générales applicables 

à une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à enregistrement
(rubrique n°2102-2-a)

AGRI PORC FRANCHE COMTÉ
Lieu-dit « la Cudotte »

25620 LA CHEVILLOTTE

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
PRÉFET DU DOUBS PAR INTÉRIM

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.171-7, L.171-8, L.511-1, L.511-2
et L. 512-8 ;

VU le  décret  N°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles ;

VU  le  décret  du  27  novembre  2014  portant  nomination  de  M.  Jean-Philippe  SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire
général de la préfecture du Doubs ;

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 2102 et
2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  12  avril  2016  portant  nomination  de  Mme  Annie
TOUROLLE, inspectrice de classe exceptionnelle de l'action sanitaire et sociale, Directrice
départementale  de la  cohésion sociale  et  de la  protection des  populations  du Doubs à
compter du 9 mai 2016 ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°25-DCL-2018-08-21-010  du  21  août  2018  portant  délégation  de
signature à Madame Annie TOUROLLE, directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations ;
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VU l'arrêté  préfectoral  N°25-2018-08-27-001  du  27  août  2018  portant  subdélégation  de
signature de Madame Annie TOUROLLE, directrice départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations ;

VU l’inspection réalisée le 15 juin 2018 et le rapport de l’inspection des installations classées
établi le 14 août 2018 et transmis à l’exploitant le 18 août 2018 ;

VU l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé et notamment les articles 27-
1 à 27-4 ;

CONSIDÉRANT que  lors  de  la  visite  du  15  juin  2018,  l’inspecteur  de  l’environnement  a
constaté, sur le site d’exploitation de SEPTFONTAINES, que l’exploitant ne respecte par
les dispositions suivantes de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé :

1)  Le plan d’épandage réalisé  en 2009 pour  les  effluents  produits  par  la  porcherie  de
SEPTFONTAINES et BIANS-LES-USIERS ne comprend pas :

- les conventions d'épandage conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres ;

- les éléments nécessaires à la vérification par l’exploitant du bon dimensionnement
des surfaces prêtées ;

-  le  tableau  référençant  les  surfaces  repérées  sur  le  support  cartographique  et
indiquant, pour chaque unité, le numéro d'îlot PAC, la superficie totale, l'aptitude à
l'épandage, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;

- le calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à
l'article 27-4.

2) L’exploitant n’a pas mis à jour son plan d’épandage pour tenir compte des intégrations
et/ ou retrait de surface du plan d'épandage qui ont eu lieu depuis 2009.

CONSIDÉRANT que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’arrêté
ministériel susvisé ;

CONSIDÉRANT que  ces  constats  ont  déjà  été  notifiés  à  l’exploitant  lors  des  précédentes
inspections sur l’installation de SEPTFONTAINES et sur celle de BIANS-LES-USIERS ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de
l’article L. 171-8 I du code de l’environnement  en mettant  en demeure la  SAS AGRI
PORC  FRANCHE  COMTE  de  respecter  les  prescriptions  de  l’article  27  de  l’arrêté
ministériel susvisé ; 

CONSIDÉRANT que le fonctionnement actuel de l’exploitation peut présenter des dangers et
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement,
notamment  la  protection  de  la  nature  et  de  l’environnement  et  qu’en  conséquence  il
convient d’y remédier en mettant en œuvre les mesures adéquates ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARRETE

Article 1     : Objet

A compter de la notification du présent arrêté, la SAS AGRI PORC FRANCHE COMTE est
mise en demeure de transmettre dans un délai de 6 mois un plan d’épandage des effluents
produits par les élevages porcins qu’elle exploite sur les sites de SEPTFONTAINES et BIANS-
LES-USIERS, actualisé et conforme aux prescriptions des articles 27-1 à 27-4.

Article 2     : Sanctions

Si à l’expiration des délais fixés, l’exploitant n’a pas déféré à la présente mise en demeure, il sera
fait  application  des  sanctions  prévues  à  l’article  L.171-7  et  L.  171-8  du  Code  de
l’Environnement.

Article 3: Délai et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 4: Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à la SAS AGRI PORC FRANCHE COMTE par courrier transmis
avec accusé de réception, publié au recueil des actes administratifs et mis à disposition sur le site
internet de la préfecture du Doubs.

Article 5:  Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Madame la Directrice Départementale
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  sera  adressée  aux  maires  de
SEPTFONTAINES et BIANS-LES-USIERS.

Fait à BESANÇON, le 3 septembre 2018
Pour le secrétaire général, préfet par intérim, par délégation,
Pour la Directrice départementale et par délégation,
La responsable de l’Unité Environnement,

SIGNÉ

Élisabeth BOIS-KUENTZ
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Arrêté de circulation Tour du Doubs 2018

Arrêté réglementant la circulation sur la RN57 lors de la course cyclo sportive Tour du Doubs

2018
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction départementale des temtoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

portant arrêté particulier
pour la réglementation de la circulation au droit d'une manifestation

sur le réseau routier national, (hors agglomération)

LE SECRETAIRE GENERAL
PREFET DU DOUBS PAR INTERIM

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Ètat dans les régions et les départements ;

VU l'an-êté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble
des arrêtés modificatifs, ainsi que l'instruction intemiinistérielle sur la signalisation routière
approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques
spécifiques) ;

VU l'arrêté n°25-2016-09-27-017 de Monsieur le préfet du Doubs du 27 septembre 2016 portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 57 ;
VU l'arrêté n°25-2018-06-25-001 du 25 juin 2018 portant délégation de signature à Monsieur
Charles-Édouard HENRY, chef du service coordination, sécurité, conseil aux territoires.

CONSIDÉRANT l'organisation de la manifestation cycliste « Tour du Doubs», qui aura lieu le
09 septembre 2018 entre Morteau et Pontariier;

CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer la sécurité de l'ensemble des participants, des
riverains de la voie publique, et des agents de la Direction Interdépartementale des Routes Est
(DIR Est), pendant le déroulement de cette course cycliste qui emprunte le réseau communal,
départemental et national ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires du Doubs.

6. rue du Roussillon - BF 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62.01
www.doubs. ouv. fr
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ARRÊTE

Article l :

Le présent arrêté particulier s'applique sur la RN 57, dans les conditions définies à l'article 2 du
présent arrêté.

L organisateur de la manifestation est représenté par Monsieur PERRIN Jean Louis, vice-
président du Vélo-Club Morteau-Montbenoît. (VCMM)

Le présent arrêté particulier réglemente la circulation sur la RN 57 du PR67+450 au PR68+660
et du PR77+420 au PR78+100 aux abords de cette manifestation. Il définit les mesures de

restrictions qui seront mises en ouvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Article 2 :

Pendant la durée de la manifestation le dimanche 09 septembre 2018 (course cycliste), les
restrictions de circulation suivantes seront mises en ouvre sur la RN 57 :

coupure des accès du giratoire de l'Europe au PR68+660 pendant le passage du peloton
(géré par la gendarmerie et les organisateurs) ;

dans le sens Besançon => Vallorbe, sur la 2X2 voies, la voie rapide sera neutralisée par
la DIR Est, du PR67+450 (giratoire des 4 chemins) au PR68+660 (giratoire de
l'Europe) ;

la circulation de la RN57 sera coupée, pendant le passage des cyclistes (environ 30mn),
au droit de l'intersection RN57/RD44 (au PR77+770). Une signalisation d'approche sera
mise en place sur la RN57, par la DIR Est, du PR77+420 au PR78+100. Le pilotage du
piquet K 10 sera réalisé par l'organisateur.

Article 3 :

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 :

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du dimanche 09/09/2018 à 14h00, et
en tout état de cause pas avant le début effectif de la restriction de la circulation par la mise en
place de la signalisation et l'intervention des forces de l'ordre.

Elles prendront fin le dimanche 09/09/2018 à 17h00, et en tout état de cause pas avant la fin
effective de la restriction de circulation par la levée de la signalisation et des barrages des forces
de l'ordre.

Article 6 :

La signalisation sera conforme à l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux
Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon les
cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).

La signalisation sera mise en place puis déposée par les services de la DIR Est, conformément
aux mentions figurant aux articles 2 et 4 du présent arrêté.
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Article 7 :

Pendant toute la durée d'application du présent arrêté, tel que définie à l'article 4 du présent
arrêté :

la police de la route sur la RN 57 restera assurée par le groupement de gendarmerie du
Doubs ;

l'exploitation de la RN 57 restera assurée par la DIR Est, division d'exploitation de
Besançon.

Les forces de l'ordre et les services de la direction interdépartementale des routes de l'Est
pourront prendre toutes mesures qui seront nécessaires pour assurer la sécurité et l'écoulement
du trafic.

Article 8 :

M. secrétaire général, préfet par intérim du Doubs,

. M. le directeur interdépartemental des routes de l'Est,

M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental de la sécurité publique,
M. le maire de la commune de Pontarlier,

M. le représentant de l'organisateur de la manifestation,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à :

Monsieur le sous-préfet par intérim de Pontarlier,

M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,
M. le directeur départemental des territoires du Doubs.

Fait à Besançon, le 05/09/2018

Pour le Secrétaire Général,
Préfet par intérim

Par délégation
Le chef de s 'ce coordination,
sécurité, eil aux territoires

o ard HENRY

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le
requérant peut saisir le tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut
également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

3/3

Direction Départementale des Territoires - 25-2018-09-05-002 - Arrêté de circulation Tour du Doubs 2018 84



Direction Départementale des Territoires - 25-2018-09-05-002 - Arrêté de circulation Tour du Doubs 2018 85



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-09-06-001

Commune de RUFFEY LE CHATEAU - application du

régime forestier
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^
Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE RUFFEY LE CHATEAU

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

vu

vu

l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

l'arrêté préfectoral n° 25-2018-08-23-009 du 23 août 2018 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de RUFFEY LE CHATEAU en date du
27 juillet 2017 demandant l'annulation de tous les arrêtés relatifs à l'application du régime
forestier des parcelles de sa forêt et sollicitant l'application du régime forestier à l'ensemble
des parcelles cadastrales d'une contenance de 151,8507 ha, propriétés de la commune de
RUFFEY LE CHATEAU situées sur le territoire des communes de RUFFEY LE CHATEAU
et de RECOLOGNE;

VU la demande présentée par la commune de RUFFEY LE CHATEAU, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 5 septembre 2018 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 151,8507 ha, propriétés de la commune de RUFFEY LE CHATEAU,
situées sur le territoire des communes de RUFFEY LE CHATEAU et de RECOLOGNE;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 3 septembre 2018 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles, propriétés de la commune de RUFFEY
LE CHATEAU, dont les références cadastrales sont les suivantes :
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Commune

RUFFEY LE CHATEAU

RECOLOGNE

Section   Surface cadastrale
totale (ha)

A 159 1,3695
A 160 2,5720
A 163 2,6600
A 164 2,9970
A 167 3,4570
A 169 4,4510
A 170 4,4920
A 171 4,5420
A 172 4, 8520
A 173 4,8760
A 174 4, 5730
A 180 4,5360
A 181 4,6435
A 185 4,0760
A 186 4,4680
A 278 4,3420
A 458 4,5852
A 461 3,9581
A 464 4,4222
A 488 2,5491
A 490 4, 1599
A 492 4,5081
A 494 3,9590
A 497 3,8820
A 501 21,7052
A 506 10,5157
A 514 4,2037
C 282 1,4540
ZL 12 3, 7765
ZL 19 7,8710
ZL 43 2,8760
ZL 52 2, 9761
ZM 9 0,3000
ZM 22 2,6681
ZN 5 1, 1801
ZM 16 0,5733

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

1,3695
2, 5720
2,6600
2,9970
3,4570
4,4510
4,4920
4,5420
4, 8520
4, 8760
4,5730
4,5360
4, 6435
4,0760
4,4680
4,3420
4, 5852
3,9581
4,4222
2,5491
4, 1599
4,5081
3, 9590
3, 8820

21,7052
10,5157
4,2037
1,4540
0,5969
7,8710
2,8760
2,9761
0,3000
2,6681
1, 1801
0,5733

151 8507

Les décisions antérieures d'application au régime forestier sont abrogées.

ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.
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ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, MM. les Maires des communes de RUFFEY LE CHATEAU et de
RECOLOGNE, le Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché aux mairies de RUFFEY LE
CHATEAU et de RECOLOGNE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 6 septembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Yaimick DET
Chef du ervice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-08-02-007

APMD AUTO CASSE 21 à AUDINCOURT

Arrêté préfectoral de mise en demeure (non respect de prescriptions applicables en vertu du Code

de l'Environnement)
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-08-02-006

APMD BROQUET

Arrêté préfectoral de mise en demeure en application des articles L.171-7 et L.1718 du CE (non

respect de prescriptions applicables en vertu du Code de l'Environnement)
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-09-03-013

Subdélégation de signature pour les agents Dreal dans le

Doubs
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Maison d'arrêt de Besançon

25-2018-09-03-015

Décision délégation de signature au 03.09.2018
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Maison d'arrêt de Besançon

25-2018-09-03-016

Tableaux délégation de signature au 03.09.2018
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-03-023

Arrêté de convocation des électeurs - élections des juges au

tribunal de commerce 2018 - modificatif
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PREFET DU DOUBS

ARRETE MODIFICATIF N° 25-2018-09-

ELECTION DES JUGES DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BESANCON

Renouvellement partiel – année 2018

VU le Code de commerce, notamment ses articles L. 723-1 à L. 723-14 ;

VU le Code électoral, notamment ses articles L.2, L.25, L.34, L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67 et L. 86 à L. 117, R.
49, R. 52, R. 54 al 1, R. 59 al 1, R. 62, R. 63 et R. 68 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors
classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-2018-08-24-001 du 24 août 2018 relatif à l’élection des juges du Tribunal de
commerce de Besançon pour l’année 2018 ;

Considérant la démission de M. Guy CONTOZ, devenue définitive le 3 septembre 2018, de son mandat de
juge consulaire ;

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°25-2018-08-24-001 du 24 août 2018 est modifié comme
suit :

Les personnes inscrites au titre de l’année 2018 sur la liste électorale établie dans le ressort du tribunal de
commerce  de  Besançon,  sont  convoquées  à  l’effet  de  participer  avant  le  mercredi  3  octobre  2018 à
l’élection de 4   juges.

S’il y a lieu de procéder à un second tour, celui-ci se déroulera le mardi 16 octobre 2018.

Le mandat des juges élus dans le cadre de ce scrutin sera :
– soit de deux ans, pour les juges qui n’ont jamais exercé de mandat de juge,
– soit de quatre ans, pour les juges dont le mandat est renouvelé.

Le Secrétaire Général,
Préfet du Doubs par intérim

Préfecture

Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité
 
Bureau de la réglementation générale 
et des élections
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Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°25-2018-08-24-001 du 24 août 2018 demeurent
inchangées.

Article 3 : Le présent  arrêté sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  (RAA) de la préfecture du
Doubs.

Article 4     : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Président du Tribunal de Commerce, le
Premier Président de la Cour d’Appel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera transmise à chacun des électeurs.

Besançon, le 3 septembre 2018

Voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de M. le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue 
Charles Nodier, 25000 Besançon.
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Préfecture du Doubs

25-2018-06-01-004

Composition commission candidatures médaille jeunesse,

sports et engagement associatif
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Préfecture du Doubs

25-2018-07-26-007

Nomination membres commission fonds développement

vie associative
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-010

OBJET:Agrément garde chasse particulier M. André

PERROT pour l' ACCA de VAIRE

Agrément garde chasse particulier M. André PERROT pour l' ACCA de VAIRE
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
VU l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par M. le président de l’ACCA de Vaire à M. André PERROT par laquelle il
confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de M. André PERROT;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : M. André PERROT, né le 13/02/1951 à Besançon (25) est agréé en qualité de garde chasse
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus par le
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’ACCA de Vaire représentée par son
président, sur le territoire de la commune de Vaire-Arcier.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. André PERROT doit prêter serment devant le tribunal
d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. André PERROT doit être porteuR en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. André PERROT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

   Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                    Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-05-010 - OBJET:Agrément garde chasse particulier M. André PERROT pour l' ACCA de VAIRE 128



Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-009

OBJET:Agrément garde chasse particulier Mme Justine

GRESSET pour l' ACCA de Chenecey Buillon

Agrément garde chasse particulier Mme Justine GRESSET pour l' ACCA de Chenecey Buillon
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
VU l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par M. le président de l’ACCA de Chenecey-Buillon à Mme Justine GRESSET
par laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de Mme Justine GRESSET ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : Mme Justine GRESSET, née le 06/10/1994 à Besançon (25) est agréée en qualité de garde
chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus
par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’ACCA de Chenecey-Buillon
représentée par son président, sur le territoire de la commune de Chenecey-Buillon.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, Mme Justine GRESSET doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, Mme Justine GRESSET doit être porteuse en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Mme Justine GRESSET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

   Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                    Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-008

OBJET:reconnaissance aptitude technique garde chasse

particulier Mme Justine GRESSET

reconnaissance aptitude technique garde chasse particulier Mme Justine GRESSET
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe détaché
en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
VU l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par Mme Justine GRESSET, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer
les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que Mme Justine GRESSET a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  Mme Justine GRESSET, née le 06/10/1994 à Besançon (25) est  reconnue comme détenant  les  compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié Mme Justine
GRESSET et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,
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                 Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-007

OBJET:reconnaissance aptitude technique garde pêche

particulier M. Angélique HUMBLOT

reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier M. Angélique HUMBLOT
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
VU l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par Mme Angélique HUMBLOT, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique
à exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par Mme Angélique HUMBLOT a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : Mme Angélique HUMBLOT, née le 27/07/1984 à Luxeuil-les-Bains (70) est reconnue techniquement apte à
exercer les fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Angélique HUMBLOT et publié au recueil des actes administratifs.

                       Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                       Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-004

OBJET:reconnaissance aptitude technique garde pêche

particulier M. Fabrice MOUGIN

reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier M. Fabrice MOUGIN
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
Vu l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par  M. Fabrice MOUGIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Fabrice MOUGIN a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Fabrice MOUGIN, né le 21/01/1965 à Vesoul (70) est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions
de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Fabrice MOUGIN et publié au recueil des actes administratifs.

                       Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                       Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-006

OBJET:reconnaissance aptitude technique garde pêche

particulier M. Loic HUMBLOT

reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier M. Loic HUMBLOT
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
Vu l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée  par  M. Loïc  HUMBLOT, en vue d’obtenir  la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Loïc HUMBLOT a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Loïc HUMBLOT, né le 15/03/1982 à Luxeuil-les-Bains (70) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Loïc HUMBLOT et publié au recueil des actes administratifs.

                       Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                       Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-05-003

OBJET:reconnaissance aptitude technique garde pêche

particulier M. Nicolas ROSSELET

reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier M. Nicolas ROSSELET

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-05-003 - OBJET:reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier M. Nicolas ROSSELET 141



PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
Vu l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par  M. Nicolas ROSSELET, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Nicolas ROSSELET a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Nicolas ROSSELET, né le 22/12/1970 à Besançon (25) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Nicolas ROSSELET et publié au recueil des actes administratifs.

                       Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                       Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
Vu l’arrêté n°25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Simon COLLIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer
les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Simon COLLIN a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Simon COLLIN, né le 18/10/1988 à Besançon (25) est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions
de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Simon COLLIN et publié au recueil des actes administratifs.

                       Besançon, le

Pour le Secrétaire Général, Préfet par intérim
         Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                       Nicolas REGNY
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PRÉFET DU DOUBS

Le Secrétaire Général,
Préfet du Doubs par intérim

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5721-7, L5211-25-1, et
L5211-26,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 45 ;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors
classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-08-21-006 du 21 août 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, sous-préfet de Montbéliard,

Vu l'arrêté préfectoral 89/DADUE/1B/n) 245 du 17 janvier 1989 relatif à la création du syndicat mixte de gestion
forestière de Maîche,

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2017-12-01-001 du 1er décembre 2017 relatif à l'arrêt des compétences du syndicat,

Vu les délibérations du 03 juillet et du 23 octobre 2017 du conseil municipal de Maîche, du 30 octobre 2017 du
conseil d’administration du centre communal d’action sociale de Maîche et du Comité syndical du syndicat mixte
de gestion forestière relatives à la dissolution du CCAS de Maîche et du syndicat mixte de gestion forestière de
Maîche,

Vu l'acte de transfert des biens du CCAS à la commune de Maîche en date du 4 décembre 2017,

Vu les délibérations du CCAS de Maîche du 22 juin 2018 relatives à l'approbation du compte de gestion et du
compte administratif 2017,

.../...
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Vu les délibérations du syndicat mixte de gestion forestière du 22 juin 2018 relatives à l'approbation du compte
de gestion et du compte administratif 2017,

Considérant qu’à la suite du départ de Raphaël BARTOLT et jusqu’à la prise de fonction de son successeur

s’ouvre une période de vacance momentanée du poste de préfet du Doubs, qu’en application de l’article 45 du

décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire

général de la préfecture,

Considérant que l’ensemble des personnes morales qui composent le syndicat mixte de gestion forestière de
Maîche sont d’accord pour demander la dissolution du syndicat,

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard,

Sur proposition de M. le Directeur départemental des finances publiques du Doubs,

ARRETE

Article 1  er :  Le syndicat mixte de gestion forestière de Maîche est dissous.

Article 2 : L'ensemble des biens du syndicat mixte de gestion forestière de Maîche sont transférés à la commune
de Maîche conformément aux dispositions des délibérations et acte de transfert susvisés. 

Article 3   : Il est constaté qu’il n'existe à ce jour aucun personnel employé par le syndicat.

Article     4 : Le Sous-Préfet de Montbéliard et le Président du syndicat mixte de gestion forestière de Maîche sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au maire de
Maîche, au Directeur départemental des finances publiques du Doubs, au Président de la chambre régionale des
comptes. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 5 : Par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier 25044 Besançon
cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être
exercé, auprès du préfet. En application de l’article R421-2, 1er alinéa du code précité : « Sauf disposition
législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l’autorité administrative sur une
demande vaut décision de rejet, l’intéressé dispose, pour former un recours, d’un délai de deux mois à compter de
la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu’une décision explicite de rejet
intervient avant l’expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ».

                                                                      
A Montbéliard, le 5 septembre 2018

Pour le Secrétaire Général, Préfet par 
intérim,
Par délégation,
Le Sous-Préfet de Montbéliard,
Signé.

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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